
PRÉFÈTE

DE LA CREUSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°23-2024-072

PUBLIÉ LE 17 JUIN 2024



Sommaire

23-2024-04-30-00005 - Délégation de pouvoirs aux magistrats en matière de

gens du voyage, à compter du 30 avril 2024 (1 page) Page 4

23-2024-04-30-00004 - Délégation de signature documents du greffe aux

greffiers, à compter du 2 mai 2024 (1 page) Page 6

DDT de la Creuse /

23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation

environnementale pour la mise en �uvre du contrat territorial des milieux

aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la

communauté de communes Creuse Sud-Ouest (8 pages) Page 8

DDT de la Creuse / SERRE

23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant

prescriptions complémentaires à l'autorisation administrative du plan

d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix
 (4 pages) Page 17

23-2024-06-05-00004 - Arrêté préfectoral fixant le nombre mini et maxi

d'animaux soumis à plan de chasse à prélever pour la campagne

cynégétique 2024-2025 (2 pages) Page 22

23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153

prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant renouvellement

d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud (4 pages) Page 25

23-2024-06-05-00005 - Arrêté préfectoral ouverture anticipée tir d'été

2024-2025 signé (2 pages) Page 30

23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture

de la chasse pour la campagne 2024-2025 pour le département de La

Creuse (8 pages) Page 33

23-2024-06-05-00007 - Arrêté préfectoral relatif au classement du pigeon

ramier en espèces susceptibles d'occasionner des dégâts pour la campagne

cynégétique 2024-2025 (2 pages) Page 42

23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois

forages destinés à la mise en place de piézomètres commune de

Bourganeuf (4 pages) Page 45

23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une

retenue à vocation d'irrigation commune du Chauchet (10 pages) Page 50

Direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest / District de Guéret

23-2024-06-07-00004 - Arrêté d'un basculement de chaussée de la RN145

entre les échangeurs 51 et 53 de la RN145 pour des travaux de purges de

chaussée (5 pages) Page 61

23-2024-06-07-00006 - Arrêté de la fermeture de la bretelle d'entrée de

l'échangeur 48 de la RN145 sens Montluçon-Bellac pour des travaux de

réparation de glissières.
 (4 pages) Page 67

2



23-2024-06-07-00005 - Arrêté de la fermeture de la bretelle de sortie de

l'échangeur 50 de la RN145 sens Montluçon-Bellac pour des travaux de

réparation de chaussée. (4 pages) Page 72

23-2024-06-12-00001 - Arrêté modificatif de l'arrêté 2024-N145-GUE-23-07

pour la réduction d'inter-distance du chantier de chaussée avec celui

d'assainissement dans le sens Montluçon-Guéret. (3 pages) Page 77

Préfecture de la Creuse / Bureau de la prévention et de la protection civile

23-2024-06-04-00003 - Arrêté portant désignation d'un référent

départemental pour la gestion des catastrophes naturelles et leur

indemnisation à la Préfecture de la Creuse (2 pages) Page 81

Préfecture de la Creuse / Direction des Services du Cabinet

23-2024-06-10-00002 - Arrêté Préfectoral n° portant autorisation de

création et d'utilisation d'un aérodrome à usage privé sur la commune du

CHAUCHET (4 pages) Page 84

Préfecture de la Creuse / Mission "Éducation et sécurité routière"

23-2024-06-05-00003 -  Arrêté Subvention PDASR Recyclabulle pour une

action de prévention à l'utilisation des vélos (2 pages) Page 89

23-2024-06-05-00011 - Arrêté PDASR ANPAA ADDICTIONS Jeunes (2 pages) Page 92

23-2024-06-05-00010 - Arrete PDASR ANPAA RRP milieu festif (2 pages) Page 95

23-2024-05-28-00015 - Arrêté PDASR CREUSE OXYGENE mobilité douce (2

pages) Page 98

23-2024-05-31-00003 - Arrêté PDASR La PALETTE Transposrt solidaire (2

pages) Page 101

23-2024-05-31-00002 - Arrêté Subvention PDSAR La PALETTE Même pas

peur (2 pages) Page 104

Préfecture de la Creuse / Mission interministérialité et projets

23-2024-06-07-00001 - Arrêté portant fixation du tarif 2024 du service

d'investigation éducative sis 16 avenue Charles-de-Gaulle BP21 23001

Guéret cedex (2 pages) Page 107

Préfecture de la Creuse / Sous-préfecture d'Aubusson

23-2024-06-07-00003 - Transfert à la commune de Gioux des parcelles AR

n°44 et AR n°66 appartenant à la section de "Meallet" (3 pages) Page 110

3



23-2024-04-30-00005

Délégation de pouvoirs aux magistrats en

matière de gens du voyage, à compter du 30

avril 2024

 - 23-2024-04-30-00005 - Délégation de pouvoirs aux magistrats en matière de gens du voyage, à compter du 30 avril 2024 4



 - 23-2024-04-30-00005 - Délégation de pouvoirs aux magistrats en matière de gens du voyage, à compter du 30 avril 2024 5



23-2024-04-30-00004

Délégation de signature documents du greffe

aux greffiers, à compter du 2 mai 2024

 - 23-2024-04-30-00004 - Délégation de signature documents du greffe aux greffiers, à compter du 2 mai 2024 6



 - 23-2024-04-30-00004 - Délégation de signature documents du greffe aux greffiers, à compter du 2 mai 2024 7



DDT de la Creuse

23-2024-06-05-00009

portant déclaration d�intérêt général et

autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux

aquatiques Vienne amont 3 « sources en

action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

8



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

9



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

10



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

11



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

12



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

13



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

14



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

15



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00009 - portant déclaration d�intérêt général et autorisation environnementale pour la mise en

�uvre du contrat territorial des milieux aquatiques Vienne amont 3 « sources en action » sur le territoire de la communauté de

communes Creuse Sud-Ouest

16



DDT de la Creuse

23-2024-06-07-00007

Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46

portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de

« L�étang neuf » sur la commune de Dontreix

DDT de la Creuse - 23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix 17



DDT de la Creuse - 23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix 18



DDT de la Creuse - 23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix 19



DDT de la Creuse - 23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix 20



DDT de la Creuse - 23-2024-06-07-00007 - Arrêté Interdépartemental nº/ DDT-2024-46 portant prescriptions complémentaires à

l'autorisation administrative du plan d�eau de « L�étang neuf » sur la commune de Dontreix 21



DDT de la Creuse

23-2024-06-05-00004

Arrêté préfectoral fixant le nombre mini et maxi

d'animaux soumis à plan de chasse à prélever

pour la campagne cynégétique 2024-2025

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00004 - Arrêté préfectoral fixant le nombre mini et maxi d'animaux soumis à plan de chasse à

prélever pour la campagne cynégétique 2024-2025 22



23-2024-06-05-00004

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00004 - Arrêté préfectoral fixant le nombre mini et maxi d'animaux soumis à plan de chasse à

prélever pour la campagne cynégétique 2024-2025 23



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00004 - Arrêté préfectoral fixant le nombre mini et maxi d'animaux soumis à plan de chasse à

prélever pour la campagne cynégétique 2024-2025 24



DDT de la Creuse

23-2024-06-03-00002

Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153

prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau

communal de Saint-Dizier-Masbaraud

DDT de la Creuse - 23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153 prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud 25



DDT de la Creuse - 23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153 prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud 26



DDT de la Creuse - 23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153 prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud 27



DDT de la Creuse - 23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153 prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud 28



DDT de la Creuse - 23-2024-06-03-00002 - Arrêté préfectoral nº/23-2024-06-03-00153 prorogeant l'arrêté n°3-2018-06-01-001 portant

renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de Saint-Dizier-Masbaraud 29



DDT de la Creuse

23-2024-06-05-00005

Arrêté préfectoral ouverture anticipée tir d'été

2024-2025 signé

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00005 - Arrêté préfectoral ouverture anticipée tir d'été 2024-2025 signé 30



23-2024-06-05-00005

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00005 - Arrêté préfectoral ouverture anticipée tir d'été 2024-2025 signé 31



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00005 - Arrêté préfectoral ouverture anticipée tir d'été 2024-2025 signé 32



DDT de la Creuse

23-2024-06-05-00006

Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la

clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 33



23-2024-06-05-00006

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 34



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 35



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 36



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 37



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 38



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 39



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 40



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00006 - Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne

2024-2025 pour le département de La Creuse 41



DDT de la Creuse

23-2024-06-05-00007

Arrêté préfectoral relatif au classement du

pigeon ramier en espèces susceptibles

d'occasionner des dégâts pour la campagne

cynégétique 2024-2025

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00007 - Arrêté préfectoral relatif au classement du pigeon ramier en espèces susceptibles

d'occasionner des dégâts pour la campagne cynégétique 2024-2025 42



23-2024-06-02-00007

DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00007 - Arrêté préfectoral relatif au classement du pigeon ramier en espèces susceptibles

d'occasionner des dégâts pour la campagne cynégétique 2024-2025 43



DDT de la Creuse - 23-2024-06-05-00007 - Arrêté préfectoral relatif au classement du pigeon ramier en espèces susceptibles

d'occasionner des dégâts pour la campagne cynégétique 2024-2025 44



DDT de la Creuse

23-2024-06-12-00002

Récépissé de déclaration relatif à la création de

trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf

DDT de la Creuse - 23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf 45



DDT de la Creuse - 23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf 46



DDT de la Creuse - 23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf 47



DDT de la Creuse - 23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf 48



DDT de la Creuse - 23-2024-06-12-00002 - Récépissé de déclaration relatif à la création de trois forages destinés à la mise en place de

piézomètres commune de Bourganeuf 49



DDT de la Creuse

23-2024-06-04-00004

Récépissé de déclaration relative à la création

d'une retenue à vocation d'irrigation commune

du Chauchet

DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 50



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 51



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 52



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 53



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 54



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 55



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 56



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 57



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 58



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 59



DDT de la Creuse - 23-2024-06-04-00004 - Récépissé de déclaration relative à la création d'une retenue à vocation d'irrigation

commune du Chauchet 60



Direction interdépartementale des Routes

Centre-Ouest

23-2024-06-07-00004

Arrêté d'un basculement de chaussée de la

RN145 entre les échangeurs 51 et 53 de la RN145

pour des travaux de purges de chaussée

Direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest - 23-2024-06-07-00004 - Arrêté d'un basculement de chaussée de la RN145

entre les échangeurs 51 et 53 de la RN145 pour des travaux de purges de chaussée 61



Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024-N145-GUE-23-09  

relatif à la réglementation de la circulation sur la RN 145
entre les PR 18+510 et 28+090

sur le territoire des communes de Lizières, Noth, Saint-Priest La Plaine, Le Grand-Bourg,
et Fleurat

dans le département de la Creuse

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  -  8ème  Partie  –
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modifié ;

VU le décret n°2004-374 du 29 Avril 2004 relatif au pouvoir des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU le décret n° 2013-1181 du 17 décembre 2013 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 02 février 2024 concernant le calendrier des jours hors chantier 2024;

VU  le décret du 15 mars 2023, portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS ,
Préfet de la CREUSE;

VU l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique  et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
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forets, en qualité de directeur interdépartemental des routes Centre-Ouest, à compter du 1er

décembre 2023 ;

VU l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en
matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;

VU l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

VU le Dossier d'Exploitation Sous Chantier validé en date du 24/05/2024;

CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussée sur la
RN 145, il y a lieu d'instaurer une réglementation particulière de la circulation par mesure de
sécurité pour les usagers et les personnels du chantier et ce dans les deux sens de circulation
entre les PR 18+510 et 28+090.

SUR PROPOSITION de Monsieur  le  Chef de Centre du CEI  de La Souterraine de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

***
ARTICLE 1 :

A l’occasion de la réalisation des travaux de réfection de chaussée, purges de chaussée, la circulation 
de tous les véhicules sera temporairement réglementée sur la route nationale n°145  2X2 voies entre le 
10 juin 2024 et le 21 juin 2024.
Les travaux seront réalisés avec un basculement de la circulation du sens Montluçon vers Bellac sur le 
sens Bellac -Montluçon-entre les PR 25+700 et PR 20+100

Dans les sens Bellac-Montluçon
Du 06 au 20 juin 2024

La voie de gauche sera neutralisée entre le PR 19+420 et le PR 26+000.

Le dépassement sera interdit entre le PR 19+070 et le PR 26+000.

La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR  18+860 au PR 19+850 ;

La vitesse sera limitée a 80Km/h du PR 19+850 au PR 22+300 ;

La vitesse sera limitée à 70 Km/h du PR 22+300 au PR 22+780 ;
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La vitesse sera limitée a 80Km/h du PR 22+780 au PR 26+000 ;

Dans les sens Montluçon-Bellac
Du 06 au 20 juin 2024

Les usagers circulant dans le sens Montlucon – Bellac, seront canalisés sur la voie de droite à
partir du PR 27+170 jusqu’au PR 25+700 Ils emprunteront l’ITPC puis circuleront sur la voie de
gauche de la chaussée opposée, jusqu’à l’ITPC située au PR 20+100. 

-Le dépassement sera interdit entre le PR 27+580 et le PR 19+150.

-La vitesse sera limitée à :

-90 Km/h du 27+680 au PR 26+300 ;

-70 km/h du PR 26+300 au PR 26+100 ;

-50 km/h du PR 26+100 au PR 25+300 ;

-80 km/h du PR 25+300 au PR 20+480 ;

-50 Km/h du PR 20+480 au PR 19+150 .

ARTICLE 2 :

Pendant la durée des travaux la bretelle de sortie C de l’échangeur 52 « Saint Priest-La Plaine » sera 
fermée à la circulation.
Les usagers désirant sortir de la RN 145 au niveau de l’échangeur n°52 « Saint Priest-la Plaine » dans le 
sens
 Montluçon –Bellac sont invités à sortir à l’échangeur suivant, à l’échangeur n° 53– bretelle C « Lizières »
 Ils prendront alors la bretelle d’entrée B de la RN 145 en direction de Montluçon pour sortir à la
bretelle A de l’échangeur n°52 pour rejoindre Saint Hilaire et Saint Priest La Plaine.
Une déviation sera mise en place via l’échangeur suivant (n° 53 Lizières)

ARTICLE 3 : 
En cas d’aléas techniques ou intempéries, les travaux pourraient être prolongés jusqu’au jeudi 27 juin
2024. Dans ce cas, les prescriptions  s’appliqueront jusqu’à la fin des travaux .
Au-delà de cette date, un arrêté complémentaire sera pris.

ARTICLE  4     :  Certaines  phases  préparatoires  du  chantier  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  la  largeur  de  chaussée,  l’organisation  de
bouchons mobiles  ou des  interruptions courtes  de circulation en collaboration avec les  forces  de
l’ordre. Dans ces configurations, les usagers devront se conformer aux indications des forces de l’ordre
ou des agents de la DIR Centre-Ouest.

ARTICLE 5     :  
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Pendant la période de réalisation de ces travaux, il pourra être dérogé aux principes généraux
sur l’inter-distance entre deux chantiers consécutifs, de la note technique du 14 avril 2016
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national en respectant néanmoins
une distance de 5 km entre les 2 chantiers.

ARTICLE 6     :  
Du 10 juin au 21 juin 2024, Les convois exceptionnels de Catégorie 2 et 3 seront interdits .

ARTICLE 7:
La signalisation réglementaire, conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle
sur la signalisation temporaire est mise en place, surveillée et entretenue par le District de
Guéret – C.E.I. de La Souterraine.

ARTIC  LE 8     : 
Toute infraction constatée au présent arrêté est passible de sanction conformément aux lois
et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours
doit être adressé soit par voie postale au tribunal administratif (1, cours Vergniaud – 87 000
Limoges) soit par voie dématérialisée par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le lien http://www.telerecours.fr. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la
Creuse et d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans les mêmes délais.
Le silence gardé par l’autorité administrative durant deux mois vaut décision implicite de
rejet.

ARTICLE 10 :

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée

-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
-      au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,
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chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :

– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– Mme. la Directrice Départementale des Territoires de la Creuse,
– Mme. Le Maire de Lizières
– M. Le Maire de Noth,
– M. Le Maire de Saint-Priest la Plaine
– M. Le Maire de Grand-Bourg
– M. Le Maire de Fleurat
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest,

          et par subdélégation le chef du district de Guéret

Jérome BOISSIER
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024  -N145-GUE-23  -13  

portant réglementation temporaire de la circulation
sur la RN 145 sur l’échangeur n°48 

sur le territoire de la commune de Guéret
dans le département de la Creuse

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS préfète de la Creuse ;

Vu la note du 02 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique  et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des  forets,  en  qualité  de  directeur  interdépartemental  des  routes  Centre-Ouest,  à
compter du 1er décembre 2023 ;

Vu l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en

22, rue des Pénitents blancs
87 032 Limoges cedex
Tél. : 33 (0) 5 87 50 60 00
Tél : 05 55 41 87 00
www.dirco.info
Mél : benjamin.fereyre@developpement-
durable.gouv.fr 1/4

Direction interdépartementale des Routes Centre-Ouest - 23-2024-06-07-00006 - Arrêté de la fermeture de la bretelle d'entrée de

l'échangeur 48 de la RN145 sens Montluçon-Bellac pour des travaux de réparation de glissières. 68



matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;

VU l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier  DESC Bretelles validé le 25/10/2022 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de la Creuse en date du 06/06/2024 ;

Vu l’avis favorable de la mairie de Guéret en date du 06/06/2024 ;

Considérant que pour permettre la réalisation des travaux de réparation de glissières sur la bretelle
d’entrée de la RN 145 de l’échangeur n°48 dans le sens Montluçon/Bellac et pour assurer la sécurité des
usagers de la route et du personnel assurant les travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la
circulation sur cette bretelle.

Sur proposition de Monsieur le responsable du pôle exploitation du District de Guéret de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest.

Arrête

ARTICLE 1 :

Entre le 12 et le 14 juin 2024

Pour permettre les travaux de réparation de glissières, la bretelle D, dans le sens Montluçon-Bellac, de
l’échangeur 48 »Guéret-Centre » sera fermée du 12 au 14 juin 2024

Une déviation sera mise en place.
Les usagers circulant sur la RD 940 et désirant se rendre en direction de Bellac sont invités à prendre la 
bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Montluçon jusqu’à la bretelle de sortie de l’échangeur 
n°47 – Guéret-Est.
Ils prendront alors la RD 4, la RD 100 et la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Limoges.

ARTICLE 2     :  
En cas de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques,  les travaux et la
réglementation de circulation prévue ci-dessus, pourront être reportés dans les mêmes conditions sur
jusqu’au 18 juin 2024.

ARTICLE 3     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
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interruptions  courtes  de  circulation  en  collaboration  avec  les  Forces  de  l’Ordre.  Dans  ces
configurations, les usagers devront se conformer aux indications des Forces de l’Ordre ou des agents
de la DIR Centre Ouest.

ARTICLE 4     :  
Sur la RN 145 et sur les itinéraires de déviation, la signalisation sera mise en place, conformément à
l'instruction ministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire, par
les  soins  de  la  DIR  du  Centre  Ouest  qui  en  assurera  sous  sa  responsabilité,  le  contrôle  et  la
maintenance.

ARTICLE 5:

Toute infraction constatée au présent arrêté est passible de sanction conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

ARTICLE 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours
doit être adressé soit par voie postale au tribunal administratif (1, cours Vergniaud – 87 000
Limoges) soit par voie dématérialisée par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le lien http://www.telerecours.fr. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la
Creuse et d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans les mêmes délais.
Le silence gardé par l’autorité administrative durant deux mois vaut décision implicite de
rejet.

ARTICLE 7     :   Copie du présent arrêté sera adressée à :

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée

-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

– au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :
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– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
– Mme. La directrice de la station service de l’aire de service de Parsac
– M. Le Maire de Guéret,
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest,

          et par subdélégation le chef du district de Guéret

Jérome BOISSIER
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024  -N145-GUE-23  -10  

portant réglementation temporaire de la circulation
sur la RN 145 sur l’échangeur n°50 

sur le territoire de la commune de Saint-Vaury
dans le département de la Creuse

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS préfète de la Creuse ;

Vu la note du 02 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique  et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des  forets,  en  qualité  de  directeur  interdépartemental  des  routes  Centre-Ouest,  à
compter du 1er décembre 2023 ;

Vu l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en
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matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;

Vu l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier  DESC Bretelles validé le 25/10/2022 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de la Creuse en date du 03/06/2024;

Vu l’avis favorable de la mairie de Saint-Vaury en date du 06/06/2024;

Considérant que pour permettre la réalisation des travaux de réparation de chaussée sur la bretelle de
sortie de la RN 145 de l’échangeur n°50 dans le sens Montluçon/Bellac et pour assurer la sécurité des
usagers de la route et du personnel assurant les travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la
circulation sur cette bretelle.

Sur proposition de Monsieur le responsable du pôle exploitation du District de Guéret de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest.

Arrête

ARTICLE 1 :
Pour permettre les travaux de réparation de chaussée, la bretelle C , de sortie dans le sens Bellac-
Montluçon, de l’échangeur n°51 »Saint-Vaury » sera fermée du 18 juin au 20 juin 2024.

Une déviation sera mise en place.
Les usagers désirant sortir de la RN 145 au niveau de l’échangeur n°50 - Saint-Vaury dans le sens 
Montluçon-Bellac sont invités à rester sur la RN 145 et à sortir à l’échangeur suivant, le n°51 - Le-Trois-
et-Demi. 
Ils prendront alors la RD 5, la RD 912 et la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Montluçon et 
sortiront à l’échangeur n°50 – Saint-Vaury.

ARTICLE 2     :  
En cas de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques,  les travaux et la
réglementation de circulation prévue ci-dessus,  pourront être reportés dans les mêmes conditions
jusqu’au 21 juin 2024.

ARTICLE 3     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
interruptions  courtes  de  circulation  en  collaboration  avec  les  Forces  de  l’Ordre.  Dans  ces
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configurations, les usagers devront se conformer aux indications des Forces de l’Ordre ou des agents
de la DIR Centre Ouest.

ARTICLE 4     :  
Sur la RN 145 et sur les itinéraires de déviation, la signalisation sera mise en place, conformément à
l'instruction ministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire, par
les  soins  de  la  DIR  du  Centre  Ouest  qui  en  assurera  sous  sa  responsabilité,  le  contrôle  et  la
maintenance.

ARTICLE 5:

Toute infraction constatée au présent arrêté est passible de sanction conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

ARTICLE 6     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours
doit être adressé soit par voie postale au tribunal administratif (1, cours Vergniaud – 87 000
Limoges) soit par voie dématérialisée par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le lien http://www.telerecours.fr. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la
Creuse et d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans les mêmes délais.
Le silence gardé par l’autorité administrative durant deux mois vaut décision implicite de
rejet.

ARTICLE 7     :   Copie du présent arrêté sera adressée à :

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée

-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

– au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :
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– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
– Mme. La directrice de la station service de l’aire de service de Parsac
– M. Le Maire de Saint-Vaury,
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest,

          et par subdélégation le chef du district de Guéret

Jérome BOISSIER
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024-N145-GUE-23-07-1 modificatif de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07  

relatif à la réglementation de la circulation sur la RN 145
Communes de Parsac et Gouzon

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  -  8ème  Partie  –
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modifié ;

VU le décret n°2004-374 du 29 Avril 2004 relatif au pouvoir des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU le décret n° 2013-1181 du 17 décembre 2013 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 02 février 2024 concernant le calendrier des jours hors chantier 2024;

VU  le décret du 15 mars 2023, portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS ,
Préfet de la CREUSE;

VU l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique  et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forets, en qualité de directeur interdépartemental des routes Centre-Ouest, à compter du 1er

décembre 2023 ;
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VU l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en
matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;

VU l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

VU l’avis favorable de la mairie de Gouzon en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable de la mairie de Parsac en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de La Creuse en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable de la station Total de l’aire de service en date du 20 avril 2024 ;
 
VU le Dossier d'Exploitation Sous Chantier validé en date du 30 avril 2024;

VU l’arrêté initial n° 2024-N145-GUE-23-07 signé en date du 23 mai 2024

CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussée et de
reprise de caniveaux sur la RN 145, il y a lieu d'instaurer une réglementation particulière de la
circulation par mesure de sécurité pour les usagers et les personnels du chantier et ce dans le
sens de circulation Montluçon/Bellac.

SUR PROPOSITION de Monsieur le chef de centre du CEI de Gouzon/Lamaids  de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

***
ARTICLE 1 : 

Pour permettre la réalisation des travaux de réfection des couches de roulement de la route
nationale 145 et la reprise de caniveaux dans le sens Montluçon-Bellac, l’interdistance entre
les deux chantiers de l’article 5 de l’arrêté initial N°  2024-N145-GUE-23-07  sera réduite à 3
km.
 
ARTICLE 2 : 
Les autres articles et prescriptions de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07 signé en date du 23 mai 
2024, demeurent inchangés.
ARTICLE 3 : 
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M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée
-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

– au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,

–

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,
–

et pour information à :
– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
– Mme. La directrice de la station service de l’aire de service de Parsac
– Mme. Le Maire de Gouzon,
– M. Le Maire de Parsac
– M. Le Maire de Lépaud
– M. Le Maire de Nouhant
– M. Le Maire de Verneiges
– M. Le Maire de Auges
– M. Le Maire de Bords Saint-Georges
– M. Le Maire de Jarnages
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest, et par subdélégation 

                                                            le chef de district de Guéret par intérim.

             MASSIAS David             
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Arrêté n° 

portant désignation d’un référent départemental pour la gestion

des catastrophes naturelles et leur indemnisation

à la Préfecture de la Creuse

La Préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code des assurances ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n°2021-1837 du 28 décembre 2021 relative à l’indemnisation des catastrophes naturelles,

Vu le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, en qualité de
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-11-15-00001 du 15 novembre 2022 portant désignation du référent
départemental pour la gestion des catastrophes naturelles et leur indemnisation,

Considérant que, sans préjudice des attributions des services compétents, il convient de désigner un
référent départemental à la gestion et à l’indemnisation des catastrophes naturelles ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet ;

ARRÊTE 

Article  1  er   :  Les  missions  relevant  du  référent  départemental  à  la  gestion  des  conséquences  des
catastrophes  naturelles  et  leur  indemnisation  seront  assurées  par  le  Directeur  de  Cabinet  de  la
Préfecture de la Creuse.

Article    2     : L’arrêté préfectoral  n° 23-2022-11-15-00001 du 15 novembre 2022, portant désignation du
référent départemental pour la gestion des catastrophes naturelles et à leur indemnisation est abrogé à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État.
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Article 3 : Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer.
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges – 2,  cours  Bugeaud,  CS 40410,  87011,  LIMOGES Cedex – dans  le délai  de deux mois  à
compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  à
l'adresse https://www.telerecours.fr/

Article 4     :   Exécution – Publication
Monsieur le Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État.

Guéret, le 4 juin 2024

Signé La Préfète,

Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-06-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION LES ATELIERS DE LA CREUSE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2023 ; 

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association  LES  ATELIERS  DE  LA  CREUSE n°siret :
53021641500022, située  33 route de Cher du Prat  - 23 000  GUERET, pour une action de prévention
intitulée « Sensibilisation à la sécurité des vélos lors des opérations de sécurité routière » dans le cadre
du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 800 € (mille huit cents euros)  est allouée au titre de
l’année 2024 à l’association  LES ATELIERS DE LA CREUSE pour  son opération « Sensibilisation à  la
sécurité des vélos lors des opérations de sécurité routière » qui a pour objet de sensibiliser les cyclistes,
et notamment les jeunes et populations vulnérables des quartiers politique de la ville, à l’importance de
l’équipement et l’entretien des vélos pour rouler en toute sécurité.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 1 800 € apportée par l’État à l’Association LES ATELIERS
DE LA CREUSE au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de
l’Intérieur pour l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. 
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : Crédit Agricole Centre-France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 09100 66051641273 65

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à  l’Association  LES
ATELIERS DE LA CREUSE.

Guéret, le 

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº23-2024-06- 

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION NATIONALE PRÉVENTION ALCOOL
ADDICTOLOGIE AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07  novembre 2012  modifié  relatif  au  cadre de la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu  la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédit en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207;

Vu la  demande de subvention sollicitée par  l’association Nationale Prévention Alcool  Addictologie
(ANPAA), n°siret : 77566008700013, située 20 rue Saint Fiacre – B. P. 206 75 002 Paris, pour une action de
prévention intitulée « Jeunes et risques routiers liés aux conduites addictives » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 2 200 € (deux mille deux cents euros) est allouée au titre
de l’année 2024 à l’association Nationale Prévention Alcool Addictologie (ANPAA) pour son opération
« Jeunes et risques routiers liés aux conduites addictives » qui a pour objectif de sensibiliser les jeunes
aux risques routiers liés à la conduite sous influence des produits psychoactifs.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 2 200 € apportée par l’État à l’ANPAA au titre du PDASR
2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur pour l’année 2024 sur le
programme 207, centre financier :  0207-DALP-DP23, centre de coût :  PRFDCAB023 - Cabinet Creuse,
domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. 
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : BNP PARIBAS

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

30004 02837 00011156063 94

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à  l’Association  Nationale
Prévention Alcool Addictologie (ANPAA). 

Guéret, le 05 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº23-2024-06-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION NATIONALE PRÉVENTION ALCOOL
ADDICTOLOGIE AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07  novembre 2012  modifié  relatif  au  cadre de la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu  la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédit en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207;

Vu la  demande de subvention sollicitée par  l’association Nationale Prévention Alcool  Addictologie
(ANPAA), n°siret : 77566008700013, située 20 rue Saint Fiacre – B. P. 206 75 002 Paris, pour une action de
prévention intitulée « Risques routiers et milieu festif en Creuse » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 4 300 € (quatre mille trois cents euros) est allouée au titre
de l’année 2024 à l’association ANPAA pour son opération « Risques routiers et milieu festif en Creuse »
ayant pour objectif de sensibiliser les noctambules creusois aux risques routiers liés à la consommation
des produits psychoactifs (accompagnement des étudiants, soirée Sam, festivals…).

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 4 300 € apportée par l’État à l’ANPAA au titre du PDASR
2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur pour l’année 2024 sur le
programme 207, centre financier :  0207-DALP-DP23, centre de coût :  PRFDCAB023 - Cabinet Creuse,
domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. 
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : BNP PARIBAS

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

30004 02837 00011156063 94

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à  l’Association  Nationale
Prévention Alcool Addictologie (ANPAA). 

Guéret, le 05 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-05-28-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION CREUSE OXYGÈNE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la  demande de subvention  sollicitée par  l’association  Creuse Oxygène,  n°siret :  40798576100011
située 5 rue Paul Louis Grenier à GUÉRET (23 000), pour une action de prévention intitulée « nouveaux
modes de mobilité douce » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de la creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 2 500 € (deux mille cinq cents euros) est allouée au titre
de l’année 2024 à  l’association Creuse Oxygène pour son opération  « Nouveaux modes de mobilité
douce » qui a pour objet de sensibiliser et accompagner les adultes des quartiers prioritaires et QPV à
l’utilisation des nouveaux modes de mobilité douce en milieu urbain et rural.

ARTICLE 2 :  L’aide  financière  d’un  montant  de  2 500 € apportée par  l’État  à  l’association  Creuse
Oxygène  au  titre  du  PDASR 2024 sera  imputée sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : Crédit Agricole – Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 09100 69119937000 52

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  la  somme  versée  par  l’État  exclusivement  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de la Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’association Creuse
Oxygène.

Guéret, le 28 mai 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-05-31-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À LA PALETTE-LE PANEL DES POSSIBLES
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association LA PALETTE – LE PANEL DES POSSIBLES n°siret :
42189774500020  et  située  9  place  de  la  Poste  à  DUN  LE  PALESTEL  (23 800),  pour  une  action  de
prévention  intitulée « Les Paul  &  Paulette  du  transport  solidaire  font  de  nouveau  leur  prévention
routière » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 200 € (mille deux cents euros)  est allouée au titre de
l’année 2024 à  LA PALETTE – LE PANEL DES POSSIBLES pour son opération  « Les Paul & Paulette du
transport  solidaire  font  de  nouveau leur  prévention  routière », qui  a  pour  objet  de  sensibiliser  et
réactualiser les connaissances du Code de la Route pour les seniors de l’association.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 1 200 € apportée par l’État à LA PALETTE – LE PANEL
DES POSSIBLES au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de
l’Intérieur pour l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : CRÉDIT COOPÉRATIF

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

42559 10000 08014587614 87

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association LA PALETTE – LE PANEL DES
POSSIBLES et publié dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 31 mai 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-05-31-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À LA PALETTE-LE PANEL DES POSSIBLES
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association LA PALETTE – LE PANEL DES POSSIBLES n°siret :
42189774500020  et  située  9  place  de  la  Poste  à  DUN  LE  PALESTEL  (23 800),  pour  une  action  de
prévention intitulée « Même pas peur » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 200 € (mille deux cents euros)  est allouée au titre de
l’année 2024 à l’association  LA PALETTE – LE PANEL DES POSSIBLES pour son opération  « Même pas
peur », qui a pour objet d’accompagner les personnes anxieuses à vaincre l’anxiété et la peur au volant.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 1 200 € apportée par l’État à LA PALETTE – LE PANEL
DES POSSIBLES au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de
l’Intérieur pour l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : CREDIT COOPÉRATIF

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

42559 10000 08014587614 87

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association LA PALETTE – LE PANEL DES
POSSIBLES et publié dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 31 mai 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº23-
portant transfert à la commune de Gioux des parcelles AR n°44 et AR n°66 appartenant à la section de
« Meallet »

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU le livre IV, titre 1er du Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif à la section de
commune ;

VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le transfert à la
commune  de  tout  ou  partie  des  biens,  droits  et  obligations  d’une  section  est  prononcé  par  le
représentant  de  l’Etat  dans  le  département  sur  demande conjointe  du conseil  municipal  et  de  la
commission syndicale se prononçant à la majorité de ses membres ou, si la commission syndicale n’a
pas été constituée, sur demande conjointe du conseil municipal et de la moitié des membres de la
section » ;

VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2024-03-07-00002 du 7 mars 2024 donnant délégation de signature à Mme
Anaïs GRASSIN, Sous-Préfète d’Aubusson ;

VU la délibération n°2024.08 du conseil municipal de la commune de Gioux du 23 février 2024 relative à
la mise en œuvre de la procédure de transfert  des parcelles  AR n°44 et AR n°66 de la section de
« Meallet » ;

VU la  demande formulée  par  la  seule  habitante  ayant  son  domicile  réel  et  fixe  de  la  section  de
« Meallet » ;

CONSIDERANT que les conditions pour le transfert des biens de la section susvisée sont réunies ; 

SUR proposition de la Sous-Préfète d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les biens cadastrés, annexés au présent arrêté, appartenant à la section de « Meallet » sis
sur la commune de Gioux sont transférés à la commune de Gioux qui en devient propriétaire à compter
de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront percevoir une indemnité à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
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pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande devra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. A défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Gioux est chargé d’accomplir toutes formalités domaniales et
fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Gioux et dans la section pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 5 : La  Sous-Préfète  d’Aubusson  et  le  Maire  de  Gioux  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 7 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète

Anaïs GRASSIN

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87000 Limoges) dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr
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Vu pour être annexé
à notre décision de ce jour.
Aubusson, le 7 juin 2024  

La Sous-Préfète

Anaïs GRASSIN

Annexe de l’arrêté de transfert des biens de la section de « Meallet »

Section de « Meallet »
Section N° Plan Adresse Contenance

AR 44 PUY DE CHAUD FOUR 0ha 24a 90ca

AR 66 SOUS MEALLET 0ha 02a 04ca

TOTAL 0ha 26a 94ca
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